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Règlement de transport
des

entreprises de chemins de fer et de bateaux à

vapeur suisses, du 1er janvier 1894.

Feuille complémentaire 13.
(Approuvée par arrêté du Conseil fédéral suisse, du 15 novembre 1912.)

Applicable à partir du 1°' mai 19Al.

1. Au 4e alinéa du § 9 (voir Ier supplément), la
lettre a aura la teneur suivante :

„a. Les billets de simple course ne sont valables (pue

le jour de leur délivrance; sont exceptés de cette
règle les billets à destination de stations qui sont

éloignées de plus de 200 kilomètres de tarif de

la gare d'émission; ces billets sont valables le

jour de la délivrance et le lendemain jusqu'à
minuit ;

"

2. Au 1er alinéa du g 69, les délais de transport
pour les marchandises en grande et en petite vitesse

sont fixés comme suit :

sous lettre a, chiffre 2, pour les marchandises en

grande vitesse:
„Délai de transport, par fraction non divisible de

250 kilomètres de tarif, 1 jour",
sous lettre b, chiffre 2, pour les marchandises en

petite vitesse:
„Délai de transport, par fraction non divisible de

125 kilomètres de tarif, 1 jour".
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Arrêté du Conseil fédéral
modifiant

les articles 68, 89 et 101 de l'instruction sur les

mensurations cadastrales.

Le Conseil fédéral suisse,

Sur la proposition de son Département de justice
et police,

arrête:

Les articles 68, 1er alinéa, 89 et 101, alinéas 1 et 2,
de l'instruction du 15 décembre 1910 sur les mensurations

cadastrales* sont modifiés ainsi qu'il suit:

Art. 68, 1er alinéa.

La configuration du sol est représentée sur les plans
d'ensemble et sur les plans de forêts devant servir à

l'exploitation forestière. A cet effet, on trace dans les

plans, sur le terrain même et en se basant sur un
nombre suffisant de points cotés, des courbes de niveau
équidistantes de 10 mètres et, en cas de besoin, des

courbes intermédiaires (voir art. 101). Les brusques
changements de déclivité du terrain, tels que bords de

terrasses, arêtes, etc., sont également levés.

* Voir Bulletin de 1910, page 602.



— 456 —

15 novembre Al't. 89.
1912.

Les plans originaux doivent contenir tous les objets
déterminés par le levé en conformité de la présente
instruction.

On emploie les échelles suivantes:

Instruction 1: 1 : 200 ; 1 : 250 ; 1: 500.

Instruction II : 1 : 250 ; 1 : 500 ; 1 : 1000 ; 1 : 2000 ;

1 : 2500.
Instruction III : 1 : 500 ; 1 : 1000 ; 1 : 2000 ; 1 : 2500 ;

1 : 4000; 1 : 5000; 1: 10,000.

Les contrats indiquent les échelles qui doivent être
utilisées.

Art. 101, alinéas 1 et 2.

Les plans d'ensemble de la mensuration cadastrale
sont exécutés d'après le plan-modèle adopté; ils sont

reportés, suivant l'étendue des communes, à une échelle
variant entre le 1 : 5000 et le 1 : 10,000.

La configuration du terrain est représentée sur ces

plans à l'aide de courbes de niveau équidistantes de

10 mètres (art. 68).

Berne, le 15 novembre 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
L. Forrer.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmann.
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Arrêté du Conseil fédéral
sur

la Tente en régie de Kahlbaum.

Le Conseil fédéral suisse,

En application de l'article 12 de la loi sur l'alcool
du 29 juin 1900 et de l'article 6 de la loi fédérale du
24 juin 1910 sur l'interdiction de l'absinthe ;

En modification partielle de son arrêté du 7

novembre 1911 sur la même matière,

arrête :

Article premier. Le prix de vente en régie pour
le quintal métrique, poids net, de Kalilbaum à 95°, fût non
compris, est de 215 francs à partir du 4 décembre 1912.

Art. 2. Le Département fédéral des finances et des

douanes est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Berne, le 26 novembre 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération,
L. Forrer.

Le chancelier de la Confédération,
Scliatzinann.

26 novembre
1912.
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Arrêté du Conseil fédéral
modifiant

l'ordonnance d'exécution de la loi fédérale sur les

postes (remise, par exprès, du montant de mandats

de poste et de mandats de paiement).

Le Conseil fédéral suisse,

Sur la proposition de son Département des postes
et des chemins de fer,

arrête:

L'ordonnance d'exécution du 15 novembre 1910 de

la loi fédérale sur les postes * est modifiée ainsi qu'il
suit :

I. Art. 25, chiffre 4. Donner aux alinéas a et b la

rédaction suivante:

„ a) à 30 centimes pour les objets ordinaires et les

objets recommandés de la poste aux lettres, y compris
les remboursements-lettres, ainsi que pour les mandats
de poste et les mandats de paiement ordinaires et

télégraphiques, avec le montant:
b) à 50 centimes pour les articles de messagerie, y

compris les remboursements-messagerie."

II. Le chiffre 8 de l'article 25 reçoit la nouvelle
teneur suivante:

* Voir Bulletin de 1910, page 300.
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.8. Pour les mandats ordinaires, la demande de 23 novembre

remise par exprès doit être inscrite sur le formulaire 1912'

de mandat, et, pour les mandats de paiements
ordinaires du service des chèques postaux, sur la formule
de mandat ou sur le chèque."

Berne, le 23 novembre 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération:
L. Forrer.

Le chancelier de la Confédération,
Schutzmann.
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Arrêté du Conseil fédéral
modifiant

l'ordonnance sur les mesures de longueur et de

capacité, les poids et les balances en usage dans

le commerce.

Le Conseil fédéral suisse,

En application de la loi fédérale du 24 juin 1909

sur les poids et mesures;
Sur la proposition de son Département de l'intérieur,

arrête :

Les dispositions complémentaires ci-après sont prises
au sujet des articles 21 f, 52, 53 et 90 Cef de l'ordonnance

du 12 janvier 1912 sur les mesures de longueur
et de capacité, les poids et les balances en usage dans

le commerce*, savoir:

1° Art. 21 f. Le bureau fédéral des poids et mesures
est autorisé à délivrer des poinçons d'autres dimensions

que celles prévues à l'article 21 f.

2° Art. 52. La durée de validité du poinçonnage
est fixée à cinq ans pour les gerles servant à mesurer
le raisin lors des vendanges. Chaque étalonnage est
valable jusqu'à fin juin de la cinquième année civile

* Voir Bulletin de 1912, page 128 ci-dessus.
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qui suit celle au cours de laquelle il a été opéré. Un 29 novembre

nouvel étalonnage doit avoir lieu après chaque répa- 1912-

ration.

3° Art. 53. Est abrogée la prescription d'après
laquelle la distance de deux marques consécutives
correspondant à la capacité d'un litre doit être:

de 15 cm au moins pour les mesures d'un litre;
„ 10 „ „ „ „ „ „ de 2 litres;
»

®
V » » » » 1) »

3 *
v

1'
>; v v » » » îî ^ ^

4° Art. 90 Cd. Le tarif suivant sera appliqué pour
l'étalonnage des gerles de vendange, savoir:

Par gerle

Pour une seule gerle, division en 50 et 100 1 fr. —. 80

„ 2 à 20 gerles, „ 60

„ plus de 20 gerles „ „ „ „ „ „ „ —. 50

une division de 10 en 10 1
„ „ „ „ „ 2. —

Berne, le 29 novembre 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
L. Forrer.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmann.
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Règlement
fies

examens fédéraux pour les médecins, les dentistes,

les pharmaciens et les vétérinaires.

Le Conseil fédéral suisse,

Vu l'article 6 de la loi fédérale du 19 décembre
1877 sur l'exercice des professions de médecin, de
pharmacien et de vétérinaire, et la loi additionnelle du

21 décembre 1886 concernant l'exercice de la profession

de dentiste :

Vu le règlement revisé présenté par le comité-
directeur des examens fédéraux de médecine et le

rapport du Département fédéral de l'intérieur ;

Vu la disposition de l'article 74 du règlement pour
les examens fédéraux de médecine, du 2 juillet 1880.

autorisant le Conseil fédéral à apporter audit règlement,
dans les limites de la loi du 19 décembre 1877. les

modifications nécessaires,

arrête :

I. Organisation des examens.

Sièges des examens.

Article premier. Les examens ont lieu dans les

localités désignées à l'article 5 de la loi du 19 décembre

1877, ainsi qu'à Fribourg et Neuchâtel, à savoir :
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les examens de sciences naturelles pour les méde- 29 novembre

eins, les dentistes, les vétérinaires et les pharmaciens, 1912-

à Bàle, Berne, Fribonrg, Genève, Lausanne, Neuchâtel
et Zurich ;

les autres examens pour les médecins, les dentistes
et les pharmaciens, à Bale, Berne, Genève, Lausanne
et Zurich ;

les autres examens pour les vétérinaires, à Berne
et Zurich.

Autorités préposées aux examens.

Art. 2. Les autorités instituées en vue de ces
examens sont :

a) un comité-directeur ;

h) des commissions d'examen pour chaque siège.

Comité-directeur.

Art. 3. Le comité-directeur est nommé tous les

quatre ans par le Conseil fédéral, sur la proposition du

Département de l'intérieur.
Les membres du comité-directeur sont choisis dans

les sièges d'examens possédant une faculté de médecine

complète, à raison d'un membre par siège. Chacun des

membres du comité dirige en qualité de président local
(voir art. 8) tous les examens qui ont lieu à son siège.

Chacun des présidents locaux a un suppléant, nommé

sur sa proposition, habitant la même localité que lui et

chargé de le remplacer dans toutes ses fonctions.
Les sièges d'examens qui ne possèdent pas une

faculté de médecine complète ont chacun un vice-président,

et sont placés sous la direction du président
local d'un autre siège, qui est leur représentant au
sein du comité-directeur.
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29 novembre Attributions du comité-directeur.

1912.
Art. 4. Le comité-directeur contrôle les examens

et veille à ce qu'ils se fassent conformément au règlement

et suivant une procédure uniforme. 11 vérifie les

pièces et certificats présentés par les candidats, décide,
dans les limites de sa compétence, sur les demandes qui
lui parviennent et donne son préavis sur les questions
qui lui sont soumises par les autorités fédérales. Il
présente chaque année un rapport au Conseil fédéral. Il
remplit en un mot toutes les fonctions que lui confère
le présent règlement.

Membres extraordinaires.

Art. 5. Les professions qui ne sont pas représentées
dans le sein du comité-directeur par un des membres
de celui-ci, ont droit chacune à un représentant, faisant
partie de ce comité en qualité de membre extraordinaire.

Les membres extraordinaires sont nommés par
le Conseil fédéral, sur la proposition du Département
de l'intérieur.

Les membres extraordinaires prennent part, avec
voix consultative seulement, aux discussions sur les

affaires qui intéressent leur profession respective.

Séances du comité-directeur.

Art. 6. Le comité-directeur tient ses séances à

Berne.
Tout membre empêché d'assister à la séance doit

être remplacé, si faire se peut, par son suppléant. Pour
être valables, les décisions du comité-directeur doivent
réunir la majorité des voix des membres ou suppléants
présents.
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Le directeur du service sanitaire fédéral assiste aux 29 novembre

séances du comité-directeur avec voix consultative. Il
doit être avisé en temps utile de la date des séances

et des objets à l'ordre du jour.

Présidence.

Art. 7. Le président du comité-directeur est nommé

par le Conseil fédéral. Le vice-président est désigné

par le comité-directeur lui-même.
Le président dirige les séances du comité ; il veille

à ce que les commissions d'examen des divers sièges

s'acquittent de leurs fonctions régulièrement et d'après
une procédure uniforme. En cas d'Urgence, il décide

sur les cas douteux et tranche les réclamations soumises,

au comité-directeur, sous réserve du droit de recours
prévu par le présent règlement.

Le président vote, aussi bien dans les délibérations

par circulaire que dans les séances, et départage les

voix en cas d'égalité.
En cas d'absence ou d'empêchement du président,

le vice-président le remplace dans toutes ses fonctions.

Présidents locaux.

Art. 8. Les attributions du président local (voir
art. 3, al. 2) sont les suivantes :

Il reçoit les inscriptions des candidats, décide de

leur admission aux examens, et, dans les cas douteux,
en réfère au président du comité-directeur.

Il dirige les examens et prend toutes les mesures
qui lui paraissent nécessaires pour en assurer la bonne

marche ; il préside les épreuves orales ; il veille à

l'établissement des procès-verbaux des examens, les

expédie sans délai au président du comité - directeur
après clôture de chaque série d'examens, et fait au

Année 1912. XXX
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29 novembre service sanitaire fédéral les communications prescrites

par le règlement (voir art. 18 : listes d'inscription et
listes d'examens). Il tient un registre alphabétique des

candidats qui ont échoué dans les divers sièges d'examens.

Il rend compte au président du comité - directeur,
toutes les fois que celui-ci le lui demande, des
décisions prises par lui et le renseigne, d'une manière
générale, sur toutes les questions en rapport avec ses

fonctions.
Sa correspondance officielle avec les autres membres

du comité-directeur, avec les membres des commissions
d'examen et avec le Département fédéral de l'intérieur
est seule au bénéfice de la franchise de port, à l'exclusion

de celle qu'il entretient avec les candidats ou toute
autre personne qui s'adresserait à lui.

Art. 9. Lorsque le président local est empêché de

remplir ses fonctions pendant la durée d'une session

d'examens ou pendant la plus grande partie de celle-
ci, et se trouve obligé par conséquent de se faire
remplacer par son suppléant, il doit en aviser le président
du comité-directeur.

Art. 10. Les vice-présidents mentionnés à l'alinéa 4

de l'article 3, expédient les diverses affaires de leur
ressort comme le ferait un président local.

Honoraires du comité-directeur.

Art. 11. Les honoraires des membres ordinaires et
extraordinaires du comité - directeur sont fixés par le

tarif annexé au présent règlement.

Comptabilité et secrétariat.

Art. 12. Le service sanitaire fédéral est chargé de

la comptabilité et du secrétariat des examens fédéraux
de médecine.
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Les attributions du secrétariat sont les suivantes : 29 novembre

a) rédaction des procès-verbaux des séances du co¬

mité-directeur ; chaque membre de ce comité reçoit
une copie des procès-verbaux adoptés ;

b) tenue des registres prévus à l'article 13 ;

c) expédition des diplômes.

Tenue des registres.

Art. 13. Le service sanitaire fédéral tient les

registres suivants :

a) un registre des demandes d'inscription et des

admissions pour chaque siège d'examens ;

b) un registre dans lequel sont inscrits les certificats
délivrés dans chaque siège pour les examens
précédant les examens professionnels, ainsi que les
résultats de ces derniers ;

c) un registre des diplômes ;

d) un registre alphabétique des candidats qui ont
échoué.

A l'expiration de chaque délai d'inscription et à la
fin de chaque série d'examens, le président local envoie
immédiatement au service sanitaire fédéral les

renseignements qui doivent figurer dans les registres de

celui-ci (liste d'inscription et liste des examens).
Lors même qu'aucun candidat ne s'est inscrit pour

un examen annoncé, le président local doit néanmoins
aviser le service sanitaire fédéral, qui en informe à.

son tour le président du comité-directeur.
Les listes des examens doivent contenir les noms

de tous les candidats mentionnés dans les listes
d'inscription, y compris ceux qui n'ont pas été admis et
ceux qui se sont retirés avant le début de l'examen.



— 468 —

29 novembre Le service sanitaire fédéral expédie au fur et à
1912- mesure au président du comité-directeur une copie dos

listes mentionnées sous les lettres a, h et d ci-dessus.

Les refus d'admission mentionnés sur la liste
d'inscription d'un président local doivent être communiqués

par le service sanitaire fédéral aux autres présidents
locaux.

Commissions d'examens.

Art. 14. 11 est créé dans chaque siège des
commissions spéciales pour chacun des groupes d'examens

(médecins, dentistes, pharmaciens et vétérinaires) qui
peuvent y être passés. Ces commissions doivent
comprendre un nombre d'examinateurs correspondant aux
besoins de chaque siège.

Il sera désigné en outre des suppléants en nombre
suffisant.

Art. 15. Les commissions d'examen sont composées
de professeurs des hautes écoles de la Suisse et de
praticiens diplômés. Elles sont nommées pour quatre ans

par le Conseil fédéral sur la proposition du comité-
directeur.

Tout membre d'une commission d'examen qui renonce
à son enseignement dans une école de la Suisse cesse

par là même de faire partie de cette commission.

Art. 16. Les examinateurs sont tenus d'examiner
tous les candidats admis par un président local.

Toute réclamation au sujet de décisions prises à cet
égard par un président local doit être adressée au
président du comité-directeur, qui la transmettra au
Département fédéral de l'intérieur.

Art. 17. Les séances des commissions d'examen sont
présidées par le président local ou par son suppléant.
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Le président ne peut voter que lorsqu'il s'agit de 29 novembre

départager les voix.
Le président local répartit les diverses branches

d'examen entre les membres de la commission, après
entente avec ceux-ci.

Examinateurs-dirigeants.

Art. 18. Dans chaque siège d'examens, le comité-
directeur désigne un des membres de chacune des
commissions pour remplir les fonctions iVexaminateur-dirigeant,

chargé de pourvoir aux mesures nécessitées par
les examens pratiques (locaux, convocation des

examinateurs, contrôle des quittances, envoi des procès-ver-
baux et des travaux écrits au président local).

Le président local peut remplir les fonctions
d'examinateur-dirigeant.

Honoraires des examinateurs.

Art. 19. Les honoraires des examinateurs sont fixés

par le tarif annexé au présent règlement.

II. Dispositions générales.

Tableau des examens.

Art. 20. Le comité-directeur publie chaque année

nn tableau des examens indiquant les dates fixées pour
les inscriptions, ainsi que les conditions d'admission.

Les présidents locaux font afficher ces tableaux
dans les locaux universitaires et en remettent un

exemplaire à chacun des membres des commissions
d'examen.

Publicité des examens.

Art. 21. Les séances d'examens sont publiques, pour
autant du moins que les circonstances le permettent,
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29 novembre pour les membres des autorités scolaires, pour les pro-
1912. fesseurs des universités, de l'Ecole polytechnique fédé¬

rale et des écoles spéciales, pour les médecins, les

dentistes, les pharmaciens, les vétérinaires, et pour les
étudiants des facultés ou des écoles correspondantes.

Inscriptions.

Art. 22. Les candidats qui veulent subir un examen,
doivent en faire la demande par écrit au président du

siège où ils désirent se présenter.
Ils doivent, à cet effet, remplir entièrement le

formulaire d'inscription.
En s'inscrivant, le candidat paie au président local

une taxe d'inscription, dont le montant ne lui sera rendu
dans aucun cas.

La demande d'admission doit être accompagnée des

certificats et attestations exigés par le présent règlement
(v. dispositions spéciales). Ces pièces sont gardées par
le président local jusqu'à la fin de l'examen.

Les Suisses porteurs de certificats étrangers et les

étrangers doivent adresser directement leur demande,
accompagnée d'un curriculum vitœ, au président du

comité-directeur, un mois au moins avant l'expiration
du délai d'inscription fixé pour l'examen auquel ils
veulent se présenter.

Une fois admis par le comité-directeur, les candidats

mentionnés au paragraphe précédent n'ont plus
qu'à s'inscrire auprès d'un président local.

Art. 28. Le comité-directeur se réserve de prendre
les dispositions nécessaires dans les cas où le nombre
des candidats annoncés pour une même session d'examens

serait trop grand et dans ceux où des conflits
imprévus viendraient à surgir.
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Appréciation des certificats. 29 novembre
1912.

Art. 24. Les certificats de maturité sont appréciés
conformément aux dispositions du Règlement des

examens de maturité pour les candidats aux professions
médicales, du 6 juillet 1906.

Art. 25. Les cours et les travaux pratiques suivis
avant l'obtention d'un certificat complet de maturité et,
le cas échéant, avant l'examen complémentaire de

maturité ne sont pas admis comme valables.
Il n'est fait exception à cette règle que pour les

élèves porteurs d'un certificat de maturité délivré par
une école donnant accès à l'Ecole polytechnique fédérale,

et qui doivent, pour être admis aux examens
fédéraux de médecine, passer .un examen complémentaire

de latin dans le délai de deux ans prévu par le

règlement des examens fédéraux de maturité.
Dans tous les autres cas, le Département de

l'intérieur est seul compétent pour décider, après avoir
pris l'avis du comité-directeur, s'il peut être fait exception

à la règle.
Le stage des pharmaciens (art. 85, b) doit être

complètement terminé avant le début officiel des examens
d'assistant.

Art. 26. Le semestre pendant lequel l'examen a lieu
n'est compté que si les trois quarts au moins en sont
écoulés au moment du début officiel de l'examen.

Sont seuls valables les cours et travaux pratiques
suivis dans les hautes écoles d'Etat. Dans les cas
douteux, c'est le comité-directeur qui décide, après avoir
demandé l'avis de personnes compétentes.

Les répétitoires et les cours de vacances ne sont

pas admis comme valables.
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29 novembre Les cours et les travaux pratiques obligatoires
191 - doivent être inscrits dans les livrets d'étudiant sous les

noms indiqués dans le présent règlement.

Art. 27. Lorsqu'un président local déclare insuffisants

les certificats présentés par un candidat et refuse
de l'admettre aux examens, le candidat peut recourir
au comité-directeur et, en dernier ressort, au Département

fédéral de l'intérieur.
Un candidat dont l'admission a été refusée dans

un siège d'examens n'a pas le droit de s'inscrire
auprès du président d'un autre siège, à moins qu'une
décision du comité-directeur ou du Département fédéral
de l'intérieur ne soit intervenue eu sa faveur. S'il
arrivait cependant qu'un candidat réussît à se faire
admettre à un examen, en contrevenant à la disposition
ci-dessus, le comité - directeur pourra suspendre les
épreuves et. le cas échéant, les annuler et fixer un
délai pendant lequel le candidat ne sera pas admis aux
examens.

Les cas de refus d'admission d'un candidat doivent
être communiqués par le service sanitaire fédéral à

tous les présidents locaux.

Certificats d'admission.

Art. 28. Le président local remet au candidat admis
à subir un examen un certificat d'admission et l'invite
à verser avant l'examen au service sanitaire fédéral,

par le moyen d'un chèque postal, le montant de la taxe

réglementaire.
Division des examens.

Art. 29. Les examens se divisent en examens
pratiques (y compris les travaux écrits) et en examens

oraux.
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Examens pratiques. 2lJ novembre

Art. HO. Dans les épreuves pratiques, trois candidats

au moins devront, en règle générale, être examinés
dans la même séance d'une demi-journée.

Le choix des questions et des sujets pour les épreuves
pratiques est laissé à la libre appréciation des

examinateurs.

Pour les épreuves pratiques accompagnées d'un
rapport écrit (voir, par exemple, art. 60, a; 61, a, etc.),
les sujets choisis par l'examinateur sont répartis par
tirage au sort entre les candidats.

Art. 31. Un second examinateur (co-examinateur)
doit assister aux examens pratiques.

Pour les examens d'anatomie et de physiologie des

médecins et des dentistes, et pour les examens
professionnels des médecins, des dentistes et des pharmaciens,

un co-examinateur surveille les travaux pratiques
en se rendant de temps à autre dans les locaux où ils
se font.

Les fonctions de co-examinateur doivent être
confiées de préférence à un suppléant ou à un membre de

la commission d'examen; le président local peut aussi,
le cas échéant, remplir lui-même ces fonctions ou les
confier à une personne compétente ne faisant pas partie
de la commission d'examen.

Le co-examinateur peut donner son appréciation par
une note de mérite. Lorsque l'examinateur et le co-
examinateur ne peuvent s'entendre sur la note définitive
à inscrire au procès-verbal, celle-ci est donnée par la

moyenne des deux notes en cause.

Art. 32. Les épreuves pratiques terminées, les notes
de mérite sont réunies et transmises au président local
qui établit la note générale.
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29 novembre Les procès-verbaux de ces épreuves doivent porter
191- la signature de tous les examinateurs qui y ont pris

part.
Examens écrits.

Art. 33. Les travaux écrits proprement dits (art. 55,
al. 3 ; 67, b; 68, b) doivent être faits à huis-clos et sans

aucune aide. Les sujets d'examen sont tirés au sort de

la manière suivante: l'examinateur prépare autant de

bulletins qu'il y a de candidats plus un; chaque
bulletin contient l'énoncé de trois sujets, et le candidat
rédige une composition sur l'un de ces trois sujets, à

son choix.
Le candidat a quatre heures au maximum pour

rédiger sa composition. Une fois terminée, celle-ci est
immédiatement remise à l'examinateur.

Plusieurs candidats peuvent travailler en même temps,
dans la même salle, sous la surveillance d'un examinateur

ou d'un co-examinateur.
Les travaux écrits doivent être examinés et signés

par l'examinateur et le co-examinateur. Lorsque ceux-ci
ne peuvent s'entendre sur la note à inscrire au procès-

verbal, cette note est donnée par la moyenne des deux-

notes en cause.
A la fin de l'examen, les travaux écrits sont remis

au président local, qui doit les conserver pendant un
mois au moins.

Examens oraux.

Art. 34. La forme de Yexamen oral est celle d'un
entretien. Le choix du sujet et des questions est laissé
à l'examinateur, «qui peut toutefois les faire tirer au
sort.

Art. 35. Dans les examens oraux proprement dits,
et lorsqu'il y a plus d'un candidat, un examinateur ne




















































































